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INFOS MAIRIE 

   

 

GRANDES LIGNES DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU  
29 JANVIER 2010 

 
 Elaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) : les orienta-

tions générales du Plan d’Aména-
gement et de Développement Du-
rable (PADD) 
Ce document a fait l’objet de nom-
breuses réunions de travail et de pré-
sentation aux élus. Aucune observa-

tion particulière. Rappel : ce docu-
ment est consultable sur le site inter-

net de la Commune : 
www.mairiemaubec-luberon.fr. 
 

 Modification N°4 du Plan 

d’Occupation des Sols : approba-

tion 
Rappel : cette modification a été lan-
cée afin de permettre la réalisation 
de la couverture des tas de marc de 
la Distillerie du Calavon. A l’issue de 
l’enquête publique qui s’est déroulée 
en Mairie de MAUBEC du 9 novembre 

au 10 décembre 2009, le commissai-
re enquêteur a remis son rapport 

avec avis favorable, assorti de com-
pléments mineurs. Les articles modi-
fiés sont les suivants :  

-  Articles NC1 et ND1  

-  Article ND6 

Adopté à l’unanimité 
 

 Maison DEFLAUX : désigna-

tion du Maître d’œuvre 
A l’issue de la consultation la Com-
mission urbanisme a choisi Le Cabi-
net Yvan PEYTAVIN. Le taux de ré-

munération est fixé à 12% du Coût 
prévisionnel HT du projet, soit 
108 000 € HT. Le Maire demande au 
Conseil Municipal de valider le choix 
de la Commission urbanisme. Adopté 
à l’unanimité 
 

 Maison DEFLAUX : Demande 

de subvention (DGE 2010) pour 
la partie « réhabilitation en salle 
de spectacles et d’animation ru-
rale » 

Le Maire propose de solliciter une 

subvention dans le cadre de la DGE 
2010 (Subvention d’état). Le montant 
de la subvention escomptée est de 

80 500 € (35% X dépense subven-
tionnable plafonnée à 230 000 €). 
Adopté à l’unanimité. 
 

 Recrutement d’un adjoint 

du patrimoine 1° classe (CDD 3 
mois) : En concertation avec les Ar-

chives Départementales de Vaucluse, 
il a été convenu de recruter une per-
sonne dont la mission sera la suivan-
te : tri, classement et restructuration 

de l’ensemble du fonds archivistique 
de la Commune. Cette opération per-
mettra notamment, la mise en 

conformité des archives communales 
et la création d’un fichier répertoire 
informatique. Adopté à l’unanimité 
 

 Convention 2010 CAF-MSA / 

UFOLEP 84-Villages Sports 
Il s’agit d’une convention permettant 

le financement par la Communauté 
de Communes de Coustellet, les 
Communes membres, la CAF et la 
MSA, d’actions d’animations à desti-

nation des 12/17 ans, résidant sur le 
périmètre communautaire. Ces ac-

tions ont d’ores et déjà été menées 
depuis juillet 2009. Adopté à l’unani-
mité 
 

 Syndicat intercommunal 

Crèche « Les Marmousets » : mo-
dification des délégués de la 

Commune 
Le Maire propose de modifier la ré-
partition des délégués au Syndicat 
Modification proposée :  
René VALENTINO   
 Agnès WEGVYN 

Arlette BERGIER   

 Patrick THIEBLEMONT  
  
Danielle REYNAUD   
 Annie PATRAS 
Adopté à l’unanimité 
 

 

 Convention assistance juri-

dique ODYSSEE Avocats 2010 
Renouvellement de la convention 
pour une assistance juridique à la 

Commune. Adopté à l’unanimité 
 

Assistance Technique fournie 

par l’Etat pour des raisons de So-

lidarité et d’Aménagement du 
Territoire (ATESAT) : Convention 
2010-2012 
Il s’agit d’une mission d’assistance à 
la Commune dans le domaine de la 
gestion de voirie. 
 

+ d’infos en mairie ou sur le site 
www.mairiemaubec-luberon.fr  

 

ELECTIONS REGIONALES 

 
DIMANCHE 14  

ET DIMANCHE 21  
MARS 

 

BUREAUX DE VOTE  

Modificatif 

 

La commune comporte DEUX 

bureaux de vote 

 

BUREAU N° 1  

HOTEL DE VILLE 
 

BUREAU N° 2 

Initialement installé dans la salle 

des fêtes, ce bureau a été transfé-

ré à l’Ecole ARTHUR RIM-
BAUD (salle de la cantine) 

 

 

Le bureau de vote est indiqué 

sur VOTRE CARTE ELECTORALE 
 

Du fait de cette modification, l'en-

semble des cartes électorales sera 

rééditée : vous recevrez donc vos 

nouvelles cartes au cours de la pre-

mière quinzaine de mars. Les an-

ciennes cartes électorales sont à 

détruire. 

http://www.mairiemaubec-luberon.fr
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LES FEUILLES  

D’AUTOMNE 
 

PROGRAMME de MARS 2010 
 

Jeudi 4  Mini-loto 
 
 

Dimanche 7 GRAND LOTO 

 14 h -  

 salle des fêtes 

 de Maubec 
 

Jeudi 11 Mini-loto 

Jeudi 18 Mini-loto 

Jeudi 25 mini-loto  

 du 1er avril 
 

TRAVAUX 
 

 

Cinéma à Maubec… Cinéma à Maubec…   
  

La Strada et Patrimoine-Culture-
Maubec-Luberon  
vous proposent 

Salle des fêtes 
 

À 20 h 30 
 

 

LUNDI 1er MARS 
« GAINSBOURG » 

de Joann Sfar  
 

LUNDI 15 MARS 
« UNE EXECUTION ORDINAIRE » 

de Marc Dugain  
 

Réalisé par la Commission Communication  
Le 22.02.10 Édité sur papier recyclé 

Mairie de Maubec  04.90.76.92.09 
Fax 04.90.76.73.14    

Courriel : mairiemaubec@wanadoo.fr 

DES SPORTIFS MAUBEC-

QUOIS VONT ETRE RE-
COMPENSES 

 

La municipalité de Maubec souhai-

te remercier les sportifs de notre 

village (voir flash info du mois 

dernier) qui au travers de leur dis-

cipline ont eu l’occasion d’obtenir 

des titres et ainsi honorer notre 

commune. 

Ces sportifs et leur famille vont 

être invités à une remise de ré-

compense suivie d’un apéritif 
 

Le SAMEDI 20 MARS A 11 H  
Salle polyvalente  

 

 Frédéric Massip, Chantal Sanches, 

adjoints délégués Sport et Jeunesse 

COMITE DES FETES 
 

ASSEMBLEE GENERALE 

Jeudi 18 mars 2010 
à 18 h 30 

 

Salle polyvalente 

 

BIENTÔT UNE NOUVELLE 

STATION DôEPURATION A 

COUSTELLET  

 

Une nouvelle filière de traitement 
performante, répondant aux der-

nières normes écologiques en vi-
gueur, va bientôt remplacer la sta-
tion d'épuration de Coustellet. 
La station d’épuration actuelle, cons-
truite en 1993 pour une capacité de 1 
500 Equivalents-Habitants, connaissant 
des dysfonctionnements, n’est aujourd-

’hui plus conforme à la Réglementation 
et ne permet pas de traiter correcte-

ment l’ensemble des effluents reçus. 

Une nouvelle installation sera construi-
te 300 m au nord du site de la station 

d’épuration actuelle, et répondra aux 
besoins des Communes de Maubec, et 
d’une partie des Communes de Cabriè-
res d’Avignon, Oppède et Robion. Il est 
ainsi prévu une capacit® de traite-
ment portée à 3 200 Equivalent-
Habitants. 

Elle prendra également en compte les 

contraintes liées au site, notamment en 
termes d’intégration paysagère et de 

limitation des nuisances olfactives et 

sonores. 

Une filière fiable et éprouvée 

Le procédé retenu sur la nouvelle sta-
tion d’épuration est de type biologique 
à boues activées faible charge.  
Ce procédé, fiable et éprouvé, permet 
de garantir les normes de rejet pous-
sées, imposées pour le respect du mi-

lieu récepteur sensible qu’est le Cala-

von. 
Cette technique de traitement consiste 
à mettre en contact les effluents à épu-
rer avec des bactéries épuratrices, 
dans un bassin aéré, ici par turbines. 
La pollution dissoute est alors assimilée 

par les bactéries pour leur croissance.  
Cette phase de dégradation de la pollu-
tion est complétée par une phase de 
clarification durant laquelle le floc de 
bactéries épuratrices est séparé des 
eaux traitées par décantation.  

Les eaux traitées rejoignent alors le 
Calavon via un réseau de transfert et 

un fossé de rejet serpentant. 
Pour le traitement des boues, il a été 
retenu une déshydratation sur centrifu-
geuse, avant compostage sur la plate-
forme de Mondragon. La centrifugation 

permet de réduire significativement le 
volume des boues à transporter et ainsi 
de limiter les coûts d’exploitation liés à 
l’évacuation des boues. 

 

MANAGEMENT ENVIRONNE-

MENTAL PAR LE PNRL 
 
 

 

Le Parc naturel régional du Luberon 
est engagé dans une démarche d’éco-

responsabilité efficace. L’éco respon-
sabilité est une démarche collective et 
individuelle qui consiste à réduire les 

impacts liés à notre fonctionnement 
interne en agissant prioritairement sur 
les cibles suivantes : les déplace-

ments, les déchets, l’énergie, l’eau et 
les achats notamment. Cette démar-
che d’éco responsabilité trouve son 
fondement dans plusieurs nécessités : 
 

¶ Tenter d’être exemplaire, un Parc 

naturel régional se devant d’avoir une 
cohérence entre « discours » et 
« pratiques », 

¶ Agir pour l’environnement et donc 

réduire l’impact de l’activité interne 
sur celui-ci, dans les domaines des 
déplacements, des déchets, de l’éner-

gie, de l’eau et des achats notam-
ment, 

¶ Générer des économies de fonc-

tionnement en recherchant à être une 

structure plus responsable et plus 
économe, 
Fédérer les agents autour d’un projet 
commun en favorisant, au travers de 
cette démarche, le dialogue, la com-
munication, la transversalité. 
 

5 cibles et des objectifs pour 
2011 : 
 - déplacements : -10 % de carburant 
- déchets : 70 % de déchets triés et 
recyclés  - 25 % de consommation de 
papier 
- énergies : -25% de consommation 

- eau : -20 % de consommation 
- achats : plus d’achats Eco responsa-
bles 

LE COMITE DES FETES 
Organise 

 

UNE GROSSSE SOIREE  

CHOUCROUTE 
SAMEDI 13 MARS  

à 19 h 30 
Salle des fêtes de Maubec 

 

Animation orchestre LORCA 

 

Entrée 25 € 

Réservations en mairie 
(voir affiche jointe)  

Site officiel de la mairie de Maubec : www.mairiemaubec-luberon.fr 


